
{
XIX* ANNE* — W • J7S — D1MA« 

DE ROUBAIX-TOURCOING 

DIMANCHE I JANVIER 1MS 

^^^_^^~~' ^ ^ ^ ^ ^ •*•»*»*>^^fc^ T ^ y .^^^^ 
TÉLÉPHONE : 672 
EHEsararaoBi 

( POUR PARIS : 5. nie Jtay«rd, 8 > 

ADVENIAT REGN4IM TUUM 

Dieu pjjoiig* la Eiancal 

Au Ooneeil dee ndtiéatrae de ee mat in , 
M. Br ian* a été n e n t m é minietre de la 
luetiee et de* Oultas. 

M . D e w m r g H é , p u r le nwiplaaai m 
minietére de Hnstruot len publ ique e t 
dee Beaux-Arts, quitte le minietére du 
Gemmer oe. 

M. Cruppi devient minietre d u Cent 

La nominat ion da M. Briand, à la 
Mita da een réeent dieeeure centre la 

•u'êlle ne peut m a n q u e r d'être particu
lièrement déeagréable a u oarpa Judl-

U n véritable aanflit exiate, députe la 
priée de la Oaabah de Médieuna, entre 
m gauvernement i l ls^ général Drude, oui 

• ( « • à Pa
rla, 14* en b a n l i e u e , que neua avene 
etusi», a eccaalenné de nembreueee een* 
g ie t iene et gêné la régularité dae e a n v 
auwioat lene . 

On peut aa oanaeler an penaant qu'à 
r é b a n g a i , en Al lemagne surtout, an ai-
gnale dae fraida b ien plue rigoureux an-
aara ( » • ) . 

Aujamertni l , la température s'est u n 

t a nauVdma de sainte ttenavlète aat 
•uiyie avee beaucauet da plate h I H M -
Kttenne du MetrL 

ETRANGER. — En Al lemagne, Har-
den a été e e n d a m n é à quatre mate da 
priaan et aux fraie du preeaa. 

RÉUNION D'ÈVÊQUES 

' L'Agence Hâtai transmet la dépêcha sui
vants : 

Las évequss A» la province ecclésiastique 
•TAlbl sa sont réunis août la présidence de 
Mer Mlgnot Celle réunion ne aérait que la 
fcrêtacs ai la préparation da l'assemblé, ré
gionale qui î e tiendrait 4 la fin de Janvier. 

Divara journaux font à ee eu]et dee com-
Baentalres varias 

Noua na «avons ai la réunion d'Albl a eu 
an caractère particulier. Mal* en sol, cette 
nouvelle n'a rien de sensationnel. Les réu
nions régionales de l'épiscopat étant déci
dées, dans les diverses provinces, U est 
tout naturel qu'on s'y prépare soit par dee 
entrevues, soit par correspondance. 

Vieux 

garçon • • • 

Ouverture du jubilé 
de &otre-§ame de &uides 

TRlDtOMFtTE DO 11 H Y M E n 1908 

A l'occasion de l'ouverture du Jubilé de 
Notre-Dame de Lourde, le 11 février pro-
E r n u î siTSU triduum & £ ? " $ £ * « £ 
fâte U Comité national des Pèlerinages or 
« a ^ - p o u r le chemin de fer seulement -
5 M caravane à prix très réduits de Parti . 
S r i é a ï ï Toura. f oitiers a L o u r d e s ^ 

Deux départe possibles de farta, oar 
leYrain exprès» de 10 h. 22 soir, le vendredi 
7 févrter et lTdlmanche 9 février, sous la 
L u i . condition da foru-er chaque fois et de 
enaoue, ^olnt de départ, un groupe suffi
s e bien «ut '* nombre d" Rlaee\ $oi' 
î?£h,™«nr Ymtl* Départe d'Orléans à mi-
n u T s T e Tour, " i h.P33 matin, de Poltter. 
à 3 h 20 m X Arrivée 4 Lourde. 1. 8 ou 

UÀl r e ^ d é p a r t de Lourde, à 5 h. 7 soir 
respecrwernent1;. 12 pour le groupe •du 7 £ 
le 13 pour le groupe du 9. Arrivée A P a n s 
£ lendemain a 8 heures matin. 

L ~ réductions habituelles pour rejoindre 
Parts isolément ont été sollicitée., .ur les 
réseaux du Nord, de l'Est, da l'Ouest et de 

Prix des bilUts pour le» groupe* aller et 

" D e Paris : 1" <=»•• W T. , 2' cl 66 fr. 
D'Orléans : 1-» cl., 85 fr. ; 2' cl., 57 fr. 
n.fTovirs : 1~ cl.. 72 fr. ; 2» cL, 49 Ir. 
f t , Poitiers : 1" e t , 61 fr. ; 2* e t , 41 fr. 
Les billet» seront attribués aux premiers 

Inscrits en raison de la limitation du nom
bre de» places. Aucune inscription n'est va
lable si elle n'est accompagnée du prix du 
billet- Lee billets sont envoyés aux Inscrits, 

£or poste recommandée, six Jours avant 
i date du départ. 
Envoyer le . Inscriptions à M. le direc

teur du bursau central du Comité de» pèle
rinages, 33, rue de la Barre.Paris (XVI1P), 
ou s'adrosser à M. Lejard gérant de la ba
silique du Vœu national à Montmartre, 
sou,, le portail latéral de gauche. 

Un pèlerinage toulousain à Lourdes à 
""occasion des fêtes du cinquantenaire dr 
(•apparition de la Vierge aura lieu le 11 fé 
rrier prochain. Pour tous les renseigne 
l iens s'ndreeser à M. Soucasse, 20, rue 
Mage. 4 Touli. a 

Ha «dm/ 
sUssar à «tai «mi vit ssaL.. 

Le soir da jour de Tan. 
Melon rur le* «eux, et moine dam U* po

ches, Emttt Douvivitr, irréductible vieux 
garçon, 47 ans, se monologu* au bord du 
trottoir : 

— Dca huttrea.. T un vol-au-vent. . T 
une petite gr ive . . ? une tarte.. T Ce na 
aarait déjà pas si m a l I 

. . . Ou bien, tout s implement , si j'al
lais me coucher. . T Hier, j e m e suis 
abruti sur une man i l l e , ce serait éton
nant da dormir , c o m m e u n e brute , seiae 
heures da suite . , t 

Le* deux visieiu >« lèvent en même 
temp* devant te* \,*us... CM restaurant 
ihaud, parfumé ; dtt garçon* affairé», por
tant è bout de bra* dee marennes tut dtt 
plateau*... Et, plut loin, une chambre tant 
feu, poussiéreuse, où le dernier faux-col et 
Ut manchette* tendent Ut bra* ver* un et-
gare è moitié fumé-

— Al lons pou» las huttrea !.. 

Nuit froid* al brumeuse. 
A fin/tni, de* becs de gai... encore de* 

bec» de gax, dont le reflet teenblt grelotter 
dont Veau noire du fleuve. 

Le oieuM garoon t'avance ptruif, maré
cageux... 

— . . . C'est joli le jour de l'an !.. et c est 
gai I.. A h I que c'est donc gai l t. à peu 

Srès c o m m e ce trottoir !.. D u noir par
t i t avec , da loin an lo in, que lques lu-

mignasses jaunes . . . l ' image de la vie t.. 
. . . Eh bien . . . vous m e voyez . . 7 je su i s 

cent fois encore p l u s heureux q u e si 
j'étais marié . . 

n regard* touU ta ru* avo* un air d* 
ééfi: 

— A h I oui , a lors !.. 
. . . Marié..T merci t.. qu'est-ce que je 

vous ai fait. . T 
Marié avec qui . . T 
Petrt-étre a v e e u n e de ©es harptea te-

naetfs^ q h T M p o l a f c t f ^ t o ^ e ÏTrie l\T.. 
une de cas mégères qui Vous confisquent 
un cerveau I.. qui vous mettent en s ix 
mois un h o m m e dans leur pot-au-feu t.. 
< Pa i s ceci I.. Ne fais p a s ce la 1 !.. T u a s 
encore fourré des sous dans ta poche d e 
gi let I I. Comment . , tu as perdu ton pa
rapluie t.. Oui l m a tobe coûtera 
125 francs. . . et p u i s après. , f » 

... T u vois , mon petit , tu aurais tout 
cela sur le dos , et bien d'autres choses 
encore !.. A h non . . . heureusement que 
je ne m e su i s jamais laissé faire !.. 

Ce n'est pourtant pas l'occasion qui 
m'a manqué . . . 

S* troitant le* bra* : 

— .. . Combien de fois a-t-on voulu m e 
marier. . ? A croire que tous ces gens- là 
avaient une pr ima !.. 

U compte : 

— Une . . . deux. . . trois. . . quatre. . . 
c inq. . . s ix . . . et, je crois b ien. . . sepl ! 

Il y a eu d'abord la petite Lucette. . . 
un oiseau !.. un canari !.. s eu lement p l u s 
cher d'entretien.. . Je l'ai rencontrée 
l'autre jour au bras de son mari . . . e l le 
était m ê m e pas si mal , avec ses d e u x 
bébés . . . toute flère... l'air da croire que 
e'eat arrivé. . . 

Il réfléchit : 

— Et puis , S imone . . . une qui zozo
tait . . . o h ! celle-là I.. 

Vn petit éclair dont U* yeux : 
— Après , ce fut Oaby.. . Le père Moné-

pée s'était m i s ça dans la te te. . . D'ail
leurs, très chic . Oaby I.. le vert d e m o n 
rouge. , ou le bleu de m o n jaune . . . met
tons plutôt le jaune de m o n b leu . . . 

Tout pensif. 

. . . Oui , avec Oaby. . . ça aurait pu mar
cher. 

Dan* le noir de* quais, une figure lu-
tnmeuje et lointaine semble te profiler... 
Vn instant, il la fixe ; put*, allumant un* 
cigarette : 

— A h I bah !.. 

Il tir* une lente bouffée. 

— ... Actuel lement , il n'y a p lus que 
moi . . . 

Tous m e s camarades ont fait le saut . . . 
m ê m e Ludovic a dén iché l'oiseau b leu , 
avec pas mal de bil lets de la m ê m e cou
leur. . . Et alors, ce sont des portes bou
clées partout. 

l i reste campé au milieu du trottoir : 

— Ça, c'est m ê m e cur ieux I.. Aussitôt 
marié , chacun m e débarqua. . . Et pour
tant I I... • 

Se remettant A marcher : 

— Déjà la place de la Concorde. . 7 Par
faitement I.. S'agit de traverser !.. 
Voyons , cocher !.. n'écrasez pas un père 
de fami l le t.. 

Il arrive péniblement sur le refuge de la 
rue Boyale. 

— . . . Une idée !.. si je portais u n e boite 
de chocolat aux Gaby. . 7 ou des j«ueta 
aux enfants . . 7 j'ai entrevu leur pe'iit in
térieur.. . Parfait !.. e l le a arrangé ça 
avec un goût I... Et pu i s , avoue- le , tu es 
bête, m o n pauvre v i eux I.. tu as , ce soir, 
c o m m e un besoin de voir des petits en
fants battre joyeusement des m a i n s de
vant toi . . . C'est ça. . . une boite de cho-
oolat. . . je sa i s où il y en a du trà* bon. . . 

U eombU répondre 4 «ne *bt**U*m i 
•— — J e n e tarai q u a n t r a r ai sortir. . . 
daec tffort : 

, — Non l.. marne là , j 'aurais l'air d'un 
intrus. . . il» sont en famil le . . . i ls ae croi
ront obl igés da m'inviter. . . et j'ai paur 
d'àtre p lus triste encore «n partant . . . 

— . - Suis-je seul , tout da m ê m e T.. aaul 
c o m m e ce curé qui passe là-bas. . . Au 
fait, il n'est p a s seul , lu i . . . on l'appelle 
« m o n Père «... et pu i s , il a tout un pa
tronage sur las ta lons . . . C'est una fa
mi l l e , ça !.. 

Pretque tragiquement : 
— Mais moi !.. mo i , auquel les œuvres 

ne disent pas grand'chose. . . et le sacer
doce encore m o i n s I... Cet autobus pour
rait me rouler c o m m e une galette , je ne 
sais m ê m e pas qui , dans cette foule , se 
dérangerait pour al ler reconnaître m e s 
débris à la Morgue . . . A h I e l le est jol ie 
la petite existence que ja ma suis fait» !.. 

fl tire ta montre • 

— S ix heures et demie . . . Pour ce que 
je su i s at tendu !.. Regarde-moi donc ce 
boulevard !.. tous ces jol is bébés , le nez 
a u x devantures !.. toutes ces fenêtres 
éclairées t.. ton» cas papa» avec leurs 
paquets t.. 

Amèrement : 
— Il n'y a que moi qui ne sa is où traî

ner m a gueni l l e . . . A h ! oui . . . n'oublions 

et» I.. je va i s a u restaurant. . . Réjouis-
i, mon v ieux . . . tu vas t'empiffrer !.. tu 

vas bâfrer tout seul I.. tu auras la mor-
oeau que tu voudras . . . at tu ne seras pas 
dérangé par un enfant qui te dira tout 
bas : Papa . . . donne-moi encore du gâ
teau !.. 

Aviiant un bouillon Dut al .-

— . . . Si J ' entra i s ici . . 7 C'est p le in à re
gorger. . . Et là. 7 auss i . . . Tout ee m o n d e 
cause , rit . . . Moi , le gros m a l i n , je n'ai 
m ê m e pas un chien à qui parler t... Je 
vais avoir l'air d'un sangl ier , tout seul . . . 
P a s le droit de m e mêler à une conversa
t ion. . . on dirait : Qu'est-ce que ce type-
là. . 7 u n policier, peut-être. . . 

Entrerai-je. . . ou n'entrerai-je pas f 
Il piétine... 
— Ça va être c o m m e pour m e m a 

rier I... 
Une marchande lui offre un bouquet : 
— Pour qui . . 7 pour m a concierge. . 7 

Suis-je assez en dehors de la vo ie nor
male I.. Va donc ta coucher , ah l v i eux 
gatgon t.. 

Vn* demi-heure après, thei lui. tl 
/ •ai l le , en brfillant, dan* une armoire. 

— Je savais b ien . . . il m e reste quatre 
sardines du jour de Noël . . . et d e u x v i eux 
oroissants. . . Seu lement , c'est bourratif 
tout ça I.. Il m e faudrait un tire-bou
chon. . 7 Cette, f e m m e de ménage . . . e l le 
a la man ie de cacher m e s trésors. . . A h I 
tant pis 1. 

II verte tetsb) de ta toUttt* dan* « n verre, 
et il boit : 

— Je bois à la santé . . . da m o i !. 
L'n instant, U considère sa chambre de 

bohème, ton laisser-aller, ton détordre : 

— Dire que si j 'avais voulu !.. 
Il *e jette fur un lit pat fait, et rêve let 

yeux au plafond .pendant que de partout, 
det appartement* voùtn», des logement* 
a"en face et de* cuisine* d'à cCté, monte U 
grand murmure d'allégresse de* famille* 
réunies pour la nouvelle année. 

— Voi là , m o n petit . . . le bon Dieu a 
fait le mariage . . . g u i sait !.. c'était peut-
être aussi pour toi. . 7 

Silence de quelque* minute*... 
— Et quand je serai v i eux . . T 
Avec un ton lugubre qui sonn* comme 

un gta» dan* U petit» pièce ; 
— Ce que je suis heureux tout d e 

m ê m e !.. 
Pisitnx L ERMTTÏ. 

Gazette 
Mi m* h /ëti/il 

Comme le prix de la viande^al de» denrée, 
alimentaires, le prix du laun a est aieve ei 
C t û e d a é f * r c h . a d S ô r a n . on date du 2 jan-
vier. dit en effet : 

1 es Dèree d . lamine, réuni, le 8 Janvier 
l iés eil aasemblé. général., ont décidé da 
ïaMWnir d envoyer leurs entants au lycée 
îusmFeu « janvt.r pour protaa*r contre f'el*-
Vauopdaa tarifs scolaire». 

Désormais, quand on dira : Monsieur sa'.i 
1» «r»c l e . précieuse, et 1M pra i< ux au
ront double raison de s'extasier 

Il sait U gr«c. Il a pu aouteuir U hausse. 
Il a DU M payer ce luxe. 

C'est vrai qu'au prix où va le beurre, 
l'instruction, on ne dit pa» l'intelUgance, 
était un peu à trop bon marché ! 

Les diaeon*xs*i protestantes 

*t II* hipitaux laïcité* 

SI nous disions que l'expulsion d e . reli-
r i tuses catholiques a pour effet de substi
tuer à notre personnel religieux un person
nel protettant, cela paraîtrait évidemment 
exagéré ? 

Voici des faits cependant : 
A Dijon la municipalité socialiste a 

chassé, depuis le 1» juillet 1905, les Sœurs 
qui desservaient l'hôpital. La supérieure a 
été remplacée par une diaconetie protêt-
tunte d'origine fuisse. Cette personne était 
recommandée d'une façon pressante aux 
édiles F. ' -M'- «le Dijon par les FF.', d . 
la Loge alpine, u n . d e . p lu . importantes de 
U Suiasa. . _ , 

Plusieurs de . femmes qu'installa à Di
jon la diaconesse protestante venaient de 
l'école d'Infirmières protestante, de Bor-
ieaux. Sur 40 Infirmières que comporte le 
personnel, 5 aaulem^nt sont pourvues de 

| leur diDlâme. 

A Montpellier, un» diaconesse anglaise 
a été instal lé , à l'hôpital en remplacement 
de la religieuse. 

Les Méthodiste i de la rue de Reuilly te 
disposent » ouvrir a Rome une maison de 
diaconesse, pour qu'il soit possible, sans 
doute, de répondre aux demandes de per
sonnel qui lui sont adreasée. 7 

A ces faits, on pourrait probablement eh 
ajouter d'autre», encore nombreux, «t non 
moins significatifs. 

L'antimilitarisme 

On comptait, en 1896, 360 insoumis en 
moyenne par moi . ; on an a compté 650 en 
1905 et 840 en 1906. Il y avait, en 1898, 
158 déserteurs en moyenne par m o i . ; il 
y en a eu 183 en 1903, 195 en 1904, 223 en 
1905 et 264 en 1906. 

L'Humanité, qui donne ces chiffres, pa
rait l e . noter avec une certain, satisfac
tion. 

N . marquent-Us pas un réel progrès de 
l'antsmlUtarlsme 7 

25 ° / 0 *1'*w§m*ntation »n cinq an» 

L'Eclair commence aujourd'hui une en
quête sur cette question du renchérissement 
des vivres dont plusieurs fois déjà, nous 
avons parlé. 

Citons encore quelques chiffre, extraits 
du Journal des iconomittes. Ils donnent 
des.échantillons de l'augmentation des prix 
dans ces cinq dernières années : 

Pain U %, boeuf tt %, veau 14 %, mouton 
tS %. beurre 14 %. fromages 25 %, poissons 
80 %, poissons d» conserve 35 %, légumes trais 
15 %, légumes secs 30 %, pâtes alimentaires 
10 %, condiments £5 %, paussserie £5 %, huile 
15 %, pétrole 10 %, essence 30 %. charbon da 
terre 34 %, charbon de bois U %, café 25 %, 
chocolat 25 %. bougies 18 v vaisselles di
verse. 30 %. 

De sorte, on 1» volt, que dans cette court* 
période de cinq années, les aliments Indis
pensables ont augmenté dans la proportion 
moyenne de 85 %. 

L'fTaBLISSIXIIT DES CORDILIEBS 
P B D I N A W 

Par son testament en date de 1832, M. l'abbé 
Berthler, recteur de la parol.se Salnt-Malo 
de Dlnan, supérieur et propriétaire de l'éta
blissement des Cordelière, léguait ses immeu
bles a l'évéque de Saint-Brieuc, & ohafge d'y 
entretenir à perpétuité un petit séminaire ou 
une écol. ecclésiastique. Par une clause .pé
d a l a U disposait en outre qu'au cas où, pour 
une cause quelconque, cette condition cesse
rait d'être exécutée, son établissement serait 
remis â MM. les cures de* paroisses de Saint-
Sauveur et Saini-Malo de Dlnan, qu'il nom
mait ses exécuteurs testamentaires avec mis
sion de vendre l'immeuble des Cordeliers, 
pour placer le prix en constitution de reve
nus, dont une moitié serait destinée aux or-
dlnands pauvres de la ville de Dlnan «t l'au
tre mottt* aux pauvres des deux paroisses de 
1» ville, et dans le cas où ces conditions ne 
ajui&ffllag «g» rempf»», ses biens deyséaaé-
T»to»jCTFa *WTlWrnrers. ^"^ T-.̂ -—. 

En vertu de ce testament, les deux curé. 4e 
Dlnan avaient intenté une action contre le .4-

2uestre denstondant a être mis en possesatan 
e l'immeucle des Cordeliers, afin de pouvoir 

remplir la mission qui leur était confiée. 
Le tribunal da Dtnan a débouté les deux 

prfttt-es. Ceux-ci vont ralr* appel à* ee iu»e-
meni. 

-es—*" V 

PLAIDOIRIES FICTIVES 
Aux1 nombreuses observations critiques 

que nous avons faites depuis plusieurs 
mois sur la liquidation de» Congrégations, 
il convient d'ajouter les réflexion» sui
vantes sur les <• plaidoirie» fictives « em
pruntées à l'Eclair : 

Comment l «es plaidoirie» fictives auraient 
donc pu y être portées! Mais celles-ci. comme 
I.* chittrés des irais Judiciaires qui s étalent 
clans la colonne voisine, résultent de docu
ments officiels transmis par les liquidateurs, 
autînentiqués par des délibération* de tribu-

""iWaudralt donc admettre que ce* plaidoi
ries actives, qui n'en étalent pas, auraient 
cependant pu en âtr». En d'autreT termes, 
quelle, fussent des apparences de plafpol 
res cliauveàsoun» da prétoire qui, de même 
que celle ue la table, pouvait se dire oiseau 
ou mammifère à volonté, étaient-elles de na
ture à pouvoir êtr^ considérées a la fois 
comm. des plaidoiries susceptibles de rétri-
butTor» pécuniaires par les uns et comme 
n'en .tant pas par les autres. 

Dans les procès où plaidèrent les avocats 
des liquidateurs U y eut d . nombreux rsn-
%°Et beaucoup de ces renvoi», certains de ces 
avocats, dignes de MoUère, las comptèrent 
comme des plaidoiries. . . . . . - . 

Oui parfaitement, la phras» classique de 
demande a la Cour de remise à huitaine.— six 
mots, eu robe la toque à la main. — furent 
comptés et payés dans certains cas a légal 
d'un plaidoyer complet fait au fond. 

Et de même encore, le geste de remise des 
dossiers lorsque des avocats de liquidation, 
renonçant à prendre la parole, bornèrent 
toute leur défense a ce geste, dans une envo
lée plu» ou moins large de leurs manche, pa

re serait surtout en province, dana des pro
cès en revendication de donations pour cause 
de non exérution des conditions faites à des 
établissement-» de Frères supprimés, que ce 
dernier ces se serait produit. 

K ces deux sortes de plaidoiries fictives, 
qui n'en furent pas. tout en en étant, 11 con
vient d'atouter une troisième espèce. La plai
doirie multiplie des avocats de liquidation par 
dédoublement. 

Un membre de la Congrégation supprimée 
plaide en revendication, de même un ancien 
donateur de 1» communauté (ou bien plu
sieurs donateurs revendiquent Judiciaire
ment, en même temps, des dons distincts), 
chacun des demandeurs a son avocat qui 
parle séparément. L'avocat de la liquidation 
répond en un seul et même discours & ses 
muHlp'es adversaires et 11 compte au rap
port Guvot Dessalime eutnnt de plaidoiries 
qu'il y avait de parties adverses. 

C'est sur ce point snéclal des plaidoiries 
rt'e'Ies et dee plaidoiries fictives, mie la Com
mission sénatoriale à nommer pourra faire 
porter le plus utilement son étude. Gageons 
qu'elle n'en fers rien : mal. nous pourrons 
l y aider. 

LES OOMPTBB OR M. P A T R T 
De la Crote de Limoges : 

M* Patry, de Limoges, est signalé comme 
avant prononcé 135 plaidoiries pour In liqui 
dation des Sœurs de la Croix. 4 ?00 francs ont 
rétribué cette marée o/atolre dont le. Juges 
auraient dû être submergés. Les braves gens 
ont tu» le calcul : «00 francs pour 135 dis 
cours cela les met & 31 francs la pièce. On 
tfairnê moins, Il est vrai, à décorer la porce 
fuliie Mais enfin, pour un avocat, ce tarif 
était assez honnête. 

De* malins ont ouvert l'œil. Savez-vous c<> 
au'tls ont remB'flué T C'est que M« Petry * 
fait figurer S4 plaidoiries pour une seule af 
foire qui a occupé une heure d'audience au 
tîibuiiil civil. 

C'fta'ent W Sonurs da le Croix qui rérln 
malent par la même assignation la restltutlo» 

• de leur dot. H n'y avait qu'un dossier. 11 n'«i 
I et* rendu au'un jugement. M" Patry a's 

ptaldé qu'une fois et l'audience n'a pas duré 
plu. d'un, heure. Seulement, comme M SaMr. 
réclamaient à la fols. M* Patry a multiplié în-

f énéreusement.slnon son éloquence — c qui a 
té heureux pour les Juges — du moin, la note 

a paver. 
Que dlrlaz-vou. d'un vitrier qui ferait payer 

M fols. 1. carreau d'une vitre sous prétexta 
que 94 locataires habitent dan. la maison t 
vous diriez que ce vitrier est habile et que la» 
locataires sont de bonnes poires. Amis lec
teurs, les poires c'est vous et c'est nous. C'est 
» l'aide de ces trucs Ingénieux que les avoué., 
architectes, avocate, liquidateurs et soua-Uqul-
dateurs de toutes le . Loge, maçonnique, de 
France mangent consciencieusement le mil
liard »4 multiplié par «1 - 2 914 fr. M» Patry 
a gagné 2 914 francs en une heure d'audience. 
Le pauvre homme I 

CONSEIL DIS MINISTRES 
Les ministre, et sous-secrétaires d'Etat 

se sont réuni» ce matin, en Conseil, » l'Ely
sée, sous la présidence de M. Faluaree. 

REMANIEMENTS MINISTEHIXU» 

M. Clemenceau, président du Conseil, a 
soumis à la signature du président de la 
République un décret aux termes duquel 
sont nommé. : 

Ministre de la Justice et des Cultes, en 
remplacement de M. Guyot-Dessalgne, 
M. Aristide Brland, ministre de l'Instruc
tion publique et des Beaux-Arts ; 

Ministre de l'Instruction publique et dee 
Beaux-Arts, M. Gaston Doumergua, min i» 
tre du Commerce ; 

Ministre du Commerce, M Jean Cruppi, 
député de la Haute-Garonne. 

M. Cruppi ayant été avisé de sa nomina
tion au ministère du Commerce est venu 
assister 4 la délibération du Conseil: 

u GKNtBju. LiAtrrn "rxucrnl 

Le gouvernement a décidé d'adresaer au 
général Lyaatey te* féclicitatlon» pour les 
opérations qu'il a conduites al habilement 
et si rapidemnt d a n . le masah* monta
gneux d e . Beni-Snassen. 

BANS U » MINE» 

M. Viviani, ministre du Travail, a entre
tenu le Conseil des difficultés qui existent 
dana la Loire entre les Compagnies miniè
res et les ouvriers au sujet de [application 
de la loi du 29 juin 1905 dont le second pa
lier va entrer en vigueur. 

Le ministre du Travail a rendu compte 
des tentatives de conciliation faites pour 
apaiser le conflit. 

Le prochain Conseil a été fixé au lundi 
13 janvier. 
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M. CRUPPI 
HODVSAU MINISTRI DU COMMUCS 

Jf. Cruppi, député radical de la 9» cir-
conjeription de Toulouse, ett né dan* cette 
ville le 22 mat 1856-

Avocat d la Cour d'appel de Pari*, oui* 
à la Cour de cassation, il lut élu consexlltr 
général du canton de Cadourt. 

Député pour la première fois en 1898, il 
fut réélu en 1902 et en 1906. 

Il est vice-président au Palais-Bourbon 
depuis janvier 1906 et président du groupe 
d* la gauche radicale de la Chambre depuis 
quelques semaine*. 

Collaborateur d la a Revue des Deux-
Mondes », il a écrit plusieurs ouvrage* : 
« L'n avocat journalitte au XVIII* siècle a, 
livre couronné par l'Académie française ; 
« La Cour d'attisé* >>; Commentaire* de la 
loi du 12 juillet 1905 sur las justice* de 
paix », etc. 

C«tt un parfait blocard. 

I BrlMd a la Justice 
D . tout le remaniement ministériel au

quel donne lieu la mort de M. Guyot-Des
salgne, je n . vois qu'une chose Intéres
sante : U. Briand aat nommé ministre d* U 
Justice. 

M. Briand, ministre d» l'Instruction pu
blique et des Cultes, avait tenu à la Cham
bre les propos les plus outrageant» pour la 
magistrature française ; il l'avait accusée 
de ne pas s'inspirer de l'esprit de la législa
tion moderne, en ne consultant pas les tra
vaux préparatoires des lois, et finalement 
il avait proposé au Parlement d'annuler 
d'un trait de plume des milliers de juge
ments dament et régulièrement rendu» 

— Tiens, s'est dit M. Clemenceau, voilà 
un homme tout désigné pour être mis h la 
tête de la magistrature françaiael Gardons-
lui le» Culte», qu'il entrave et supprime au 
Besoin, comme pas un ne pourrait le mieux 
faire; et donnons-lui la Justice. Son prédé
cesseur, M. Guyot-Dessaigne, ne faisait 
qu'inviter, par circulaire, les magistrats à 
ae pas juger, tant que n» serait pa» vo
tée une loi qui leur défendit de Juger. 
M. Brland ne prendra pas tant de mi
taines pour leur signifier sa volonté de les 
voir juger contrairement aux lois exis
tantes : Voua ne devez pas connaître d'au
tre Code que les disposition» d . mon bon 
plaisir, leur prescrira-UL Tous les articles 
du Code sont abrogés et remplacés par cet 
article unique : M. Briand est ministre d* 
la Justice, et les Cours et Tribunaux ne de
vront rendre m un arrêt ni un jugement, 
sans s'être préalablement assurés auprès 
du garde des sceaux du sens dans laquai 
Q entend que leur sentence soit rendue. 

M. Briand .'est plaint d» ce que les tribu
naux ns prissent pas soin d» consulter la» 
travaux préparatoires des lois. S'ils vou
lant consulter l e . travaux préparatoire» élu 
remaniement ministériel, il ne leur res
tera aucun doute que ce remaniement a au 
pour unique objet de leur donner un chef 
qui, faisant table rase da leur savoir, et 
étouffant leur conscience, fût la personni
fication du fait du prince «n permanence. 

M. Briand n'interviendra pas, en effet, 
dans certaines affaires, pour y exercer son 
influence. Il sera le maître de toute», pour 
y (aire peser son autorité. 

M. Guyot-Dessaigne avait des 
avec la magistrature ; il avait été praeu» 
reur impérial. M. Briand n'a eu 
aajéjssa|s |B avec elle 

cher comme avocat, U lui a fallu faire le 
voyage de Pontolse, qui lui donne place à 
son barreau, aux cotés de M. Hubert. 

— Raison de plus, s'est dit ht. Ctesnai-
eeau, M. Briand s'imposera avec d'autant 
plu» d'arrogance et d'assurance & la ma
gistrature, qu'il n'a pas appris à l'estimer 
et, par suite, à la respecter. 

Le réseau du fait du prince s'étendra 
ainsi partout et sur tout. 

Dans la même journée, M. Clémence» a 
a montré qu'il ne veut pas que nos troup i* 
du Maroc remportent des succès sans 9a 
permission — le général Drude va l'appren
dre au retour de sa belle campagne de Ca
sablanca, — et qu'il ne veut pas devant ig» 
que nos Cours et Tribunaux rendent des 
sentences justes sans son autorisati.i't Et 
l'autorisation d'une sentence juste, Uta'ett 
pas homme à la donner volontier, 

J. a 

A U MAROC 
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M. DOUMERGUR 
NOUVEAU MINISTRE DE L'iNSTRUCTIOS PUBLIQUE 

ET DES BEAUX-ARTS 

M. Doumergue est né i Aiguës-Vive* 
(Gard), le 1" qout 1863. 

Avocat d Simes de 1885 d 1890, magistrat 
en Cochinchine de 1890 d 1893, juge de paix 
en Algérie en 1893, il fut élu député de la 
2* circonscription de Ntmes à cette époque. 

Après avoir été secrétaire de la Chambre 
en 1895 et en 1896, il fut ministre des Colo
nies dgsu le Cabinet Combes du 7 juin 1902 
au 24 janvier 1905. 

VUt-président de la Chambre en 1905 et 
1906. il élait appelé au ministère du Com
merce par M. Sarrien en mars 1906. 

Lorsque M. Clemenceau remplaça M. Sar
rien comme président du Conseil, il con
teras U. Doumergue au ministère du Com
merce 

U, Doumtrgut est vrottstasU. 

L ' A F F A I R E D R U D E 

On peut dire, en effet, qu'il y a une affaira , 
Drude. 

Nous avons reproduit, hier, la note pu- J 
bllée par le Temp* dans laquelle le gouvar- v 

ment manifeste son mécontentement d» 
l'initiative prise par le générai Drude de 
faire enlever lu kaabeh de Médiouna par 1» 
colonel Boutegourd exploit qui était réservé 
au général d'Amade pour s e . débuts au 
Maroc, et annonce qu'il a donné l'ordre au 
général Drude de venir 4 P a r i , pour four
nir des explications. 

Le Temp* raconte et commente ainsi 
d'autre part, 1'lncldeut. 

U y a Juste huit Jours, on apprenait qu» b> 
général Drude était rappelé. Et en commen
tant cette nouvelle dans notre Bulletin du 
27 décembre, nou» exprimions l'avis que 4a 
maladie de cet officier n'était certainement 
pas l'unique rsu^e de son retour. Cette affir
mation, que tout Justifiait, provoqua une 
averse de démentis : le général Drude était 
malade, très malade Or. qu'arrive-t-il t A 
peine le général Drude a-t-U le tempe de rece
voir les nouvelles de Parts que te réveillant 
d'entre les morts où déjà on l'avait couché, 
il occupa, presque sans coup lérir, la légen
daire k.tebah que ls lièvre, disait-on, l'avait 
empêché d'enlever. Et de nouveau voici des 
notes officieuses remarquant discrètement , 
que cela n'eet point de Jeu ; que le général 
Drude devait rester malade, et que la priée da 
la kasb&h. c'était l'affaire de son successeur. 
Combien le gouvernement et le général Drude 
ont da peine 4 s entendre ! Quand on lui di
sait de marcher, il ne bougeait pas, et on s'en 
plaignait. Quand on lui prescrit le lit, U entra 
en campagne. Ne sondons point les abîme» 
que révèlent ces contradictions. Réjouissons-
nous seulement que la général Drude ait été 
gutrl par l'annonce de son remplacement et 
que cette guérison nous ait valu la arts, d» 
!a blcoqu. dont déjà les journaux 4 « man
chettes > s'apprêtaient » faire uns lnsbosda-
bis citadelle. 

On ne saurait souligner, d'une façon plus 
spirituelle à la fois, l'incohérence et 1 em
barras du gouvernement. 

Reste a savoir si, dans l'entretien qu'il 
aura avec le général Picquart, son vieil 
ami. le général Drude, qui tutoie le minis
tre, parviendra à lui faire comprendre au'il 
eût mie les rieurs de son coté en l'approu
vant au lieu de le blâmer, d'avoir exécuté 
une opération facile mais qu'on déclarait 
urgente au lieu d'attendre un successeur 
dont la tempête peut retarder l'arrivée ft 
Casablanca. 

N o u v e l l e s d a T a n g e r 
L a a N i v e » «at p e r d u e 

Tanger, 3 janvier. — U fait mauvri» 
empe, une pluie torentielle tombe depuis 

deux iowrs s i la tempêta règne aux l'Océan» 

parol.se

